
 
 

Attestation sur l’honneur 
 

 

Modalités d’examen des dossiers de candidatures au Diplôme 
d’Université « Préparation au concours d’inspecteur DGFIP » et 

à la Classe « Prépa Talents concours de catégorie A du 
ministère de l’économie et des finances, E-Prépa » - 

École de Droit de la Sorbonne 
 
Les critères sont les suivants : 
 
• le curriculum vitae du candidat (notes, stages, expériences,vie associative…) 
• des pré-requis spécifiques à chaque formation (notamment concernant le 

domaine, les licences et masters d’origine, le niveau de langue, ou le suivi de 
certaines matières au cours des années qui ont précédées), 

• le projet professionnel 
• lettre de motivation explicitant le projet professionnel et la cohérence du 

parcours, 
• l’expérience professionnelle, 
• la réalisation d’épreuves spécifiques (orales ou écrites), 
• l’obtention d’un concours ou test d’entrée, 
• tout autre élément qui pourra soutenir positivement le dossier du candidat. 
 

 

 

 
 
Je soussigné(e),                                                                                atteste sur 
l’honneur avoir pris connaissance des modalités d’examen des dossiers de 
candidatures en Masters à l’Université Paris 1 – Panthéon Sorbonne ci-dessus. 
J’ai connaissance des sanctions pénales encourues par l’auteur d’une fausse 
attestation. 
Fait pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
 
 
 
Lieu et date :       Signature : 
 


